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M. le Ministre Rien, dans la rédaction proposée par le Gouvernement, n'interdit la publication d'un code source d'un logiciel indépendant. La lecture d'un DVD est parfaitement légale et légitime sur un logiciel libre tournant sous Linux ou n'importe quel autre système. Un code source doit cependant être soumis aux mêmes règles que le logiciel correspondant ; il faut notamment éviter qu'il contienne des indications sciemment conçues pour faciliter un contournement. 



Donc, un logiciel libre à le droit d'être interropérable mais :

- sans contourner le DRM

- sans donner d'information sur comment le faire



J'ai du mal à imaginer un logiciel interopérable qui non seulement ne contourne pas un DRM mais en plus ne donne pas d'information sur comment faire !



On aurait pu imaginer un VLC légal qui essait de décoder les conditions d'utilisation d'un DRM et les respecter mais les infos pour s'en passer seront forcément inclus dans le code source.



Bref, j'ai l'impression que le ministre ne comprend pas du tout comment fonctionne un DRM.
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